
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE i

d'administration, comnité dle crédit et comii(l e surveillance. Il suffit

d'une .dizaine dle personnes de bonne volonté pour fonder une caisse.

Ilonittes. femmes et enfants peuvent en faire partie. On n'exige d'eux

que I'honnc4ýeté. Le montant (lue chacun peut verser (dans la caisseu

nl'entre pas en considération pour l'admission dles membres. Un Te4:oit

dailleurs les 'îé1 'ts les plus muinîimes. Le granid avantage dle ces cais-

8es, (lui sont le couiplémient dle l'organisation paroissiale. est quei les

économies restent dans la paroisse et servent -à son développement.

()n p)rê^te aux miu'nbres dans certaines conditions et on paie uin intérê't
8 ur tous les épt.En termîinant le confè-renue CI (lit (lue la maison

Litflamiîe et It iou lx, de uées'est fait une spécialité (le Firnpres-

slof ldes papiers néc ýessairos au fonctionnement dles caisses et il ajoute

qu'il S era hieureux d'offrir son expérience à tous les confrères (lui

Voudront en établir dans 1,ur paroisse.

Lavant- midi se termina par lél'-ctiton (les officiers dle la Soh'
8

0iit.fia, IN 1îbit 1 ,'0 '~cbl .Tous les an cien s furent réélýus aà

l'exception de dfeux qui ne peuvent plus s'occuper dle l'ouivre. Ils fu-

rent renip)lace's 1par M. Adrien Potvin. pré,sident (le la .Soci0 tè'o-

,,tBt (le Saint-Boniface. et MN. Saint-Pierre, deléo5u du cer-
le de l'A. C. J. C.. de Saint-Claude. L'état maJor de la Socièté, pro-

Vinciale se compose pour la prochaine année (le M. .Josephi Baril, pré-

Sident, dle MIN. L.-A. I eloruie et A. l'otvin, vice -présidents, .J.-A.

ýeaunPré., secrétaire, et d'autres menmbres directeurs.

A h s<ui noe dle l'ap<rès-mmidi le coingurès d écida uinanimmeunt d e

Subs3tituer les officiers et directeurs (le la ý1;ociut< VftI'(i (fPUt

PI<î'j(eq eau <'1 tpon<tconstitué par le congrè s (le l'an

larie pour ex('eciler les dé'cisions dioi prés~ent conLuri(5 et tiavaillur à

1Lcréation et à la fé,dé'ration des socîu'ti's SaintJ ean-Baptiste liJIales.

Cst donc àx cette société- qu'est (lvlela chiarge (le trav1i ile Ic- la

Colonisatio et tous les efforts devront se concentrer autour d'elle.

QOmtiinie S. G. M o'r li lveaut <t4ait président d'lîounncur dii( îtJur

î4(É1 id (le l'an dicrnier, il fut élu pré'sident d'honneur du conseil île

la So' 6,'~uuu-.v In Nu 1,i.t 1 1 <u'oOIC.et M. l'abbe St-Amant,

curé dle Saint -Jean-Baptiste, l'aluê)rc (les caisses D esjar-dins, fut élu

'flenlbre dlhonneur dii iuîênie conseil.

-M. Potvin adressa ensuite la parole et au cours (le st s remarqlues

attira l'attention sur le fait que si l'émligraîtionî vers les plaines dle la

Rougeer s'est ralentie, c'est parce qu'on aluo ' hscrédlité-, le Manito-

baatPoint (le) vue scolaire et spécialement aoi point de vue de l'en-

igneflient diifu :a Or il y a beaucou p plus <le franuqais dans les

ee9les dlu 'Manitoba que dans7celles (le la Saskatchewanl et (le l'AI-

!t-Les deux lanrues sont sur un piedî d'égalité et l'on a -du fran-

çai1s dans tous les cours: primaire, sec(ondaire et supérieur, tandis qlue

dart les provinces soeurs l'enseignemIuent dit franuais est limité a(u
COurs primnaire.


